
— U euasunà atudhunrl 

— Nou vouurtoas vuuu 

srr était rentrée dans n chambre. La 
sortie. Le colonel alla ou*m lu' 
anu un femme* «*» statu honmu 

Je anis Matai 
sjaas iaMtaa* é» l'aaTaire Orejfsts 

' • aine sua, fautante ajouta : 
fiauutnï reew tsunm*» sue freree. » ftt »U Hti teudi 
M t l i i n carten «a visite. 

a n instant, pais, pris de pit 

i b l i ? demanda 
• a w i o u i t M furent 

j frère eat-tl ooujpebl 
>. — Je le eroi*. dit la cofouel. 

• siatuteu Drevfua. q»i savait de q « l poids pou
vait «tre U disposition do colonel Sandberr devant 
a a a n f M «m causeil de «aerre. dit teittwileaieut : 

| a Muai MBOmea bian ennujée. / a na iai> paa riche, 
- ' ~sille (ranci poux biaa trois cent n 

brusquement, «'in 

• da' Drevfi 

La ensunai Saustaerr M la 
aèiau . t . M . » dira nu aunt. . 
4>srnria, !«• d e a i frar. 
« • r i r a i t U M que ai eux ai 1» colonel «useeut « 
«art U àmeee* de nouveau. 

Dès la lendemain, te colonel Sandherr envoyait 
un rapport k tea chefs. 

M. Mathieu Dreyfus , m a l g r é i o n part i -pr i s de 
n e r e c e v o i r a u c u n j o u r n a l i s t e , a c o n s e n t i a ré-
f o n d r e à ce sujet à un d e a o a c o n f r è r e s : 

J'oppose fc celte allégation le démenti le pins 

lepruré* t dplu 

Cet te affaire qu i rappel).; le f a m e u x crime 
Laeennire. e«t appelé*, comme on le wil, « 
grand retentissement, 

ll.es a v e u x 
LE CADAVRE BRULE 

A deux heures da matin, U femme Carrera, 
«lotit noua annonçons plus haut 1 arrestation 
ainsi que celle de son mari et de leur employé 
Caplaio, s'est enfin dévidée * faire des areus à 
M. Cochefert qui l'a pressée de questions peo-
J m l au moins cinq heures. Elle s'est mine à 

— Ah I mes pauvres enfants, qu'est-ce qu'ils 
ot devenir ! » s'rat-elle «criée. 
Puis elle s'est jetée s. genoux pour demander 

pardon au chef de la aureté et a ensuite raconté 
•n ces termes comment le crime avait été ac-
ompli 

paver « H » traites le tt) novembre : 
it présentée) par le C 
Comptoir d'escompte. 

était présentéu par le Ci 
•mrepir lo Comptoir d'escompte, il nous j , 
francs et nams n'en avions que fit). • J'asi 
si lo garçon de recette, me dit mon mari,, 

cette facdu aotu auroue de tarèrent ! . 
garçon do recette du Oudit lyonnais se 
le matin de bonne heure. C'était le corn 

X, A v e n i r d» R o u b a i x - T o u r o o i n g 
sachant signer, 

colonel Sandneet 
ïkfTiT'..-». : r 

inissï, eccoonpagae de Léon Drejfus, 
muni d'une lettre de recommanda tio 

camarade et condi 

frappa, t 

M. Mathieu Dreyfus affirme da nouveau m 
non frère n'alla pas aux manœuvres de 1894 
c'eut seulement en 1891 et 1833 qu'il est allé 

smèW. 
t L'auteur du bordereau 

Ou ancien officier du 9e d'artillerie, écrit à 
In futrie, à propos de la pièce de 120 milliraè-
tint dont il est question dans le bordereau : 

« La pièce de 130 de campagne (tir rapide) a 
«H* fabriquée au commencement de 1894 par 
tes ateliers de Bourges. Quelques mois avant 
rntrsniation de Dreyfus. Bourges en adressa si: 
ptèets an polygone de Causse, pre* de Castres 
feUsn furent essayées par deux batteries du 9e 

;rngfâiiut d'artillerie. 
.j » L'envoi était accompagné d'une instruction 
nutofrupuiée par les officiers de Bourges pour 
te snuunenieut «as pkècea et du frein hvdrauli-
on*. Les officiers de Castres (9e d'artillerie) 
[oignirent leurs observations à l'instruction 
eent* de Bourges, et le tout fut envoyé à l'élat-
major générai à Paris. 

• Ce sont ces observations, jointes i 
tractions des constructeurs, qui firent la base 
du projet de manuel dont il est parlé dans le 
bardarean. Seuls, les officiers de Bourges et de 

' Castres en eurent connaissance ainsi que les 
otlciers de l'état-major général dont Dreyfus 
faisait partie. 

a Esterhasy n'a pu être mis au courant à 
Châlons, puisqu'on n'y a envoyé des pièces a 
rapide et à frein hydraulique que longtemps 
après la condamnation de Dreyfus, fl est donc 
nten évident que seul, Dreyfus, attaché a l'état-
jBajer général a pu écrire te bordereau d'envoi 
de ce projet de manuel concernant le pièce de 
130 de campagne à tir rapide et à frein hydrai 
tique construite à Bourges, expérimentée 
Castres, projet dont Esterhsiv, chef de bataillo 
n Rouen, ignorait même l'existence. 

Entrevue du général Billot 
a t d o m i n i s t r e d e U J u s t i c e 

Le généra) Billet, ministre de I» guerre et le 
colonel Thévenet se sont rendus cet aprî 
au ministère de ta Justice. L'entretien i 
garde des Sceaux a été très long. 

L'ASSASSINAT 
d'un garçon de recettes 

Pari», 10 décembre. — Les assassins présu
més de Lamare, le garçon de recettes du Comp
toir d'escompte, dont nous avons annoncé la 
disparition, son* entre les mains de la justice. 

Des dénonciations anonymes avaient égaré 

Èaju'è hier.les magistrats chargés de l'enquête, 
ta à la suite d'investigations dirigées par MM. 

Junte, juge d instruction, et Cochefert, chef de 
la,sûreté, on a pu établir définitivement 1' 
pUi du temps d t Lamare. 

Le principal coupable serait un sieur Xavier 
Carra/a, Agé de trente-cinq ans, demeurant. 
7, rue Etienne Dolet, à Gentilly, marte, et 
pèrn dt trois enfanta. Carrara est propriétaire 
de champigntiuiières ayant plus d'un kilomètre 

La réputation des deux époux était détestable 
t t la femme Carrara, mère de trois enfants.dont 
an pins jeune n'a pas deux ans, entretenait des 
WanMons avec un charretier au service de son 
aatri, le nommé Udula. 

Ln veille du jour où Lamarre fut assassiné, 
Carrera aratt à payer on effet de 178 franc* an 
Caejsptsir d'BseompU, et U avait emprunte' 300 
francs à sas voisins en leur disant : 

— In rnsja les randrai dans deux jours. 
• n'avait pas manqué A sa promesse et l'effet 

ftft éfalesnent payé. Mais chose curiluae, au 
csssrs d'oM perspusiaioa qui a doré sept heures. 
le atwf de U sûrstè et le juge d instruction ont 
•fcatsliae* Carrera avait en entra les maisa, de-
nsns quatre on cinq jours, des sommes assez 
assajillsihlBa, sVmt il n'a pa expliquer la prove-

ferl sn rhampqrnonni 
membre de ras famille, qui 

— C'est UM de mes amies nui soi 

, interrogée, 

part s la femme 

fait U même ré-
assas? que le puent de son mari- Elle s 

D'entre part, le charretier Cadela s avoué 
. «Bsi'el a» taouvait dans le coin 4a la cMmaàgaoa-

BanaSS. près d'un Us de ramier, quand il avait 
seiseatreT Lasaam. Et il ajoute 

— Mais eus* nisujutas ssjrea je l'ai vu sarUr. 
Les réponses de Carrera, us sa fessaus et de 

Camsta ont paru si knarrsa «t si eamtremetoirus 
aant magiefrata que ceux-ci n'oot pas WsisA 
snautre eu état d'arrosas tien. Qnai 
enfUtGt 
eluSSM.b.... 

Carrara et 
M S . « S J I 
•nus «t partes de BUS»du susustsnasttre ses pn-
truaw. 
•• lin su»njslsujeue>lsse a» Csrrnrn a une très 
• — t t étendue, ou kiwanaAre et demi de Ion-
«MUT. On eaunut «T* Aéian.rh auflnJUsnrnt It 
snnuTUis au ga rtou us isssMas. 

laaswrrt avan «U >saé suma un des puiU 
• sa funuurn m u u n î t ait euuux uVra. 
; « n enuaaîsnf uns saùssa *Mi eadaurd'um nra. 
aauaar à àeariaauuanuja'ini lu causapia*aoaatsre 
Masupsayaat l'asautrîeMé.. 
• n ^ n u r n teamMs #nsurss ciampignonni; 

un COUP lernble 

i oioctrant le corp 

e corps juiuriie dm 

tenait fti,?i0 fr, q\ 

m profit* même de 1 argent a l ' a s d e » 
le garçon de recette dn ('.redit Lvonaaii 
revenir le lendemain Celui-ci t e s t prei 

heures et demi. Quand ils rentré 
f ermimet dans la cuisine. Mai* noire enarreu 
Caplain, qui prend «es repa» chez nous rentrai! 
sept heures. 

Il fallait lui dissimuler le cadavre- Alors m 
mari le descendit, au rumen d'une courroie, dam 
pnits de notre champignounxre et il resta 1k si 
pendu jasqu'a huit hearcs. A Luit heures, api 
dîner, alors qu'il n ' j avait plus personne dans 
champignonnière, mon mari descendit la SsaafM 

de* ealeriee couforraines. 
qui dura huit heures. 

rùté tout le cadavre, av 
. la sacoche, e t c . eu tio., 
être tranquille. 
Ma que nous avons voh 

CZÏ, 
iBoeut. tu iras prendre do l'ai-eul ei 
i soas laquelle la somme est cachée 
prendra.- que très peu chaque foii 
qa'on 1 aperçoive que QOUÏ avoo» i 

r. noQs. 11 tant donc laisser le taaga 

voyet qae tonte» IM préesntioas ; 

en serait SSSPÏ. La femme Carrara fu! fe-
couduile au dépôt. Cùrrara a été conduit devant 
M. Cochefert, <jui lut a fait part des aveux de sa 

Cet homme a alors protesté t 
d'énergie. « Je ne suit pas l'an 

"" dit. Si le gar^oi " -in.-. 
c'eat Caplain qiù a faille coup avec ma feiiirm . 
dont il est l'amant. » 

On n'a pu en tirer autre eliose. 
Il résulte donc du récit de bj femme Carrara, 

que le cadavre do Lamare serait rests pendant 
plusieurs heures dans le pttiti de descente, ac
croché a l'échelle de fer ; puis, pur la galerie. 

"' transporté pour le brûler jusque 

>elé devant Lui les déclarations qu'o 

baissé la tète et il a dit : 
— Eh bien, c'est vrai, lotit ce que ma femme 
raconté. C'est bien inui qui ait tue le garçon 

de recette Lamare. 
entendu cellt déclaration. M. Co

chefert a fait retourner ait bcpùt Carrara et si 
femme. 

Demain aura lieu «tir le ti,é;Ure dti crime II 
reconstitution de la scène de l'assassinat. 

M. Cochefert et M. Josse. juge d'instruction. 

Voici l'état-civH des assassins de Lamare, 
arçon de recette»' Carrara Xavier-Ange, né 
7 mars 1863. à Albino (Italie), sa femme, Rc 

naot Julie, est originaire de Lille. 

Chute de 600 mètres 

opéraient 
descente su puits ffottinger. la cage conte

nant quatre mineurs chavira et troia d' 
tombèrent i 

de 600 mètres. 
Le quatrième < 

sauvetage. 

fond du puits d'une hauteur 

pu s'accrocher * l'échelle de 

it été retrouvés 

La nouvelle lot sur l'instruction criminelle 

Journal officiel publie, dans sa partie 
officielle, ie teste ««la n i ayant peur objet de 
modifier certaines renies de l'instruction préala-

malière é> 
artie non Afûcialle, une circulaire du garut 

* istre de la justice et des cuites 
application de cette loi 

Les f«mmes témoins 
La Joui**/ e/»eU*a premulgui ta te, eeeordai 

kle» S7.9 

rai. 

Article unique. — 

XI, «eut suditet emst qa u sait ; 

Cad* M'ait 
Art, tt. — Lan ttaaoins produits ans actes da 

l'état civil devront Strt âgés de nast-et aa as» a« 
•as. suruuts om sMra* sau* dèfthsctioa de »•*• , 
aaruut eaorsis BUT les païuanusa nttéressees Tau 
ois, la mari at la fessas au pourrsut être témoin* 
uaasssV uaau N astaje aess. 
la», U». — Las Msueiaa appelée paur être pré-

eettss sua luuauuauas «àrraui atsu Miauni. Prtu-
esta, anus dislamusn aa *en TeuSassis, la aaar. *t 
tuTeansM a* psulrasat être taaataua isuussudi auus 

Art. 9. — U» aetes sereui ruse» sur éauu w 

de l'un on de l'autre 
ciliés daas raireadfeaeeaeal communal 
sera passé. Toutefois, te mari et U femme au i 
roat être témoins ensemble daas la massa acte. 

Art. 11. — La nom. l'état et la demeure des par
ties devroat être connus UM notaire», on leur être 
attestes daas Tacts par daas persoauaa 
d é « , araal las masses qulilet que celles requises 
pour être témoins iastramealairei. 

La présente loi. délibérée et adoptée par le Sénat 
et par la Chambre des députés, sera eiécatee com
as* lot da l'Etat. m,^^__^^m_ 

Les p igeons-voyageurs 
Par décret du ministre de l'intérieur il va être 

procédé A un recensement da tous les pigeooa 
ovageure en France.. 
Les déclarations devront être faites d'ici au 

er janvier A la mairie des arrondissements et 
oil habitent les propriétaires. 

ment des colombiers, le nombre des pigeons et 
la direction de l'entraînement. 

Le système de reoenseiiuat comporte les mo
difications ouivantea: L'ouverture des colom
biers est désormais subordonnée à l'autorisation 
du préfet, quand le propriétaire de pigeooa-
vovageurs est de nationalité française, et A 
celle du ministre de l'intérieur s'il s'agit d'éle
veurs étrangers- En outre, toute personne qui 
reçoit à titre permanent ou transitoire des 
pigeons-vovageurs doit en faire la déclaration et 
en indiquer la provenance à la mairie, dans un 
délai de deux jours, sous peine dune amende 
de 400 a 500 francs. 

Le recensement a pour but de donner A l'au-
rensei^oée 

> janvier L87L. ; 
mémorables joar- Igra' champ daoaaeur pei 

nées, a décide qae celte asaaUeatatioa 
dimanche 9 janvier IBP* s t hearei de l'apree-midt 

Les sociétés seront rseus* A 1* faTe da tl kaaras 
h I t heures ijï st eoadaitos h la mairie sa las vies 
dtwanesu- lenr surent esleru. 

Réeaioo à t ueutu t st pour la fonaaliou dn eor-
téta sur la Oraad'Plaee fpour te rendre an cime
tière), La place de chaque groupe lui sert indiquée 
par le commissaire càsrfé de I accompagner. 

Les société» qui. par oubli, n'aureisal pas reea 
sont priées de considérer « 

tiers qu'il s'est fait k 1s tett une • 

M. le daeUur Godefrov, qui lui a donné des 
"--, l'a fait admettre A l'Iiôtel-Dieu. 

Les conférences populaires 

i la grande salle de M. Pose* Dubrulle, I 

olombophilea qu'elle pourrait 
trouver sur les divers points du territoire. Les 
personnes qui se livreraient k l'élevage des pi
geons voyageurs sana en avoir l'autorisation 
sont passibles d'amendes. 

Les autorisations délivrées par le ministre de 
seront valables que pour 

Les i 
lama 
térieurement uu 1er janvi 

plupart des < 

au \ y . 
' populaire. Lt sujet île la confe-

itre relation aussi étendue et ainsi précise qu'elle 
rait l'être serait encore au-aeseous du la vérité; 
nous bornerons a dire qae pendant 

t conférencier a 

' i ;„" [aiuant. M. Uerchie 
ivoir prochainement 
promesse. 

Aussi le pubhc 
m^tH'i. 

Un accident rua d» l'Ouest 
Jeudi soir, vers 8 heures l | i , >jn accident heu 

reusement peu grave s'est produit ches MM. 
Jonville Sapin, marchands de charbon rue d< 
l'Ouest. 

L'a domestique, Charles Minssarf, âgé <lt 
18 ana, a eu la jambe droite prise entre let 
roues de deux chariots. Après avoir reçu lei 

constaté qu'il t l | 

tylène. du 
nous a nr« 
M. Oouillai 

signaler les projectio 
remarqi 

i de la c 

f i l e i 

Les patrons et les vingt-huit jours 
On se souvient de la campagne de presse qi 

fàt entreprise, au lendemain des dernières m. 
nœuvres, à propos du renvoi, par certains p: 
Irons, d'employés on d'ouvriers qui venaient 
d'accomplir leur période d instruction militaire 
dans ta réserve. Nous avons annoncé alors 
qu'une proposition de loi serait déposée pour 
empêcher le retour de pareils faits- Elle l'a été, 

prochainement soumis au vote de la Chambre. 
Ce texte est divisé en trois articles. Lèpre 

mier porte que « tout employeur ne pourra 
congédier son ouvrier ou son employé appelé à 
fuire une période d'instruction militaire pour le 
fait <lt' l'a romplissement de ce devoir civique. 

D'après l'article t « si l'ouvrier est congédi 
pour d'autres motifs, la dures île la période 
d'instruction ne sera pas complue dans les dé
lais de prévenance.». 

L'article S édicté h sanction : « Toute infrac
tion A la présente loi donnera lieu, au profit de 
l'ouvrier ot de l'employé, a des dommages-inté
rêts qui ne pourront elre inférieurs au salaire 
d'un mois pour l'ouvrier et aux appointements 
de deux mois pour l'employé.» 

Le rapport que M. Lavy a rédigé au no 
commission du travail, pose en principe que 

celui qui refuse de rendre ses occupatioi 
l'homme qui vient d'accomplir tme période 
litaire, tend à faire échec a la loi, inécon: 

lovoir envers la pairie et rompl, tans i 
tifs légitimes, le contrat de travail. 8e basant 

liplo.Vr: 
•appel 

suffis.ii! d'autoriser les ou-
ntéressés à poursuivre leurs 

respect d'une 
d'intérêt public Au dêb;it loi q-Ji est m 

de la législature actuelle, le .1 
question avait li.jà él*'; soulevée pur une propo-

M. Prudent-Dcrriilers. mais bien 
qu'elle eût fait l'objet d'un rapport de M. l'an! 
'" vm concluant à ia prise en ronaidération.eiie 

é'tait pas venue en délibération. 
EUt) ftaM restée accrochée à la Commission 
initiative. Cette rois, la Chambre a pris une 
lie plu* rapide. Ln renvoyant la proposition 
mvelle à la Commission du travail, elle a ga

gne du temps et permis à ceile-ci de lui présen
ter directement uu rapport sur le fond. C'était 
le meilleur moyen d'éviter les lenteurs de la 
procédure parlementaire et d'arriver proinpte-

Chemin d? fer du Nord 

-après, les 

"• pour 100 t 

1 la soeme dorée de t 

FÊTES DE NOËL i*!>: 
A 1'ocrasion des Fêles de Noël 1*1'?, la ( 

lu Ukiminue ter du Nord fera uiellro u 

, par les ga«s Bt-aprA*. S detti-

s jour-, eu *e et en 3e classe : 

"' 1111 h.8.-, llb.W 3.V50 U.i 

Bo«»««.M»nl j j j j ; ?{:2 
Uodiu Arr. Ilh.«l 

RSTOUS 

Lmlm Mp. tk.O 

(Art. . i 
Olt i t HiritifD. ' 

su» •, 

An. (i»"» »•«» 

L'anniT«r*airs de Bapnuma , 
u y*. *, k n > . É—Énmfc m mtm Un komiM qw (omit 

r a - r » • • Um<—, é. u â g . w K l . n i T f c 

h la •M.ifHW.Oa p w M h t i , _ 
• ,mit t ruMirimiii M u M a l » te a 

.Uè̂ Qc et uou. l'an remarcioM b 
A BRUILLE-SAINT-AMAND (Co . t r e ) 

manrhe dernier, la tociété amirale de Braille 
m .a a- in,,.!,, • .onL-rcru-L. de l'année. M. Wi 

Le public 

.• Irê, pra!i(["-. habilement éniniUé* 

It. C«ct i 
iri le meilleur aonv 

rnillni. renouvelle a H. Wartel 
,nerc.e...enl. el l'.unre que .» pa 

toujours éeoulne â Sruille 

LE SJ0RT 
NATATION 

à commission de naiatiou de lT'nion dos sociél 
(rymnasti^ui de l'arrondi sèment de Ulle. a i 

des Sains téuUÎsa, dans U dcuiiei 

Le programme et le 

eut ont lieu, comme nar le passe. , 

des épreuves leur 

Chronique Locale 

ROUBAIX 
Silhouettes Roubaisiennes 

NOS IflUSIClENS 

Victor Minssart 
LT ftL'nrc de noire svmp.itl.i(fiif bsrrîon i 

MM connue pour qu il nou^ soit permis de 
us nous y arrêter. 
Victor Minss.irt. à peine dans la force 

Ige, personnilie le chunt u Itoubaii 

Doué d'un organe nul prnmetlait beaucoup 
encouragé par ses amis, M. Minssart alia à R-
" pour se perfectionner. Au Cooservator ~ ' 

la capitale." la vois du jeune chanteur 
ilit, a'ompitiia c-t comme en même temps que 
•hanteur, Vicluv Minssart OUit inttrumculistc.ii 
quitta Paris avec un premier prit de cor. 

Pendant q't'il achevait ses études aii Conser-
toin nn'ional, M. Minssarl chanta plusieurs 
is au lUéâtre d" IAthénée, il rempliss'iit aussi 

les fonctions de soliste a l'église iSotre-Dame-
de-Lorette. 

i assez marquants auraient dû pous-
uaibïiiut vers le théâtre, il n'en fut 

Uevcnu dans sa ville natale, Victor Minssart 
•livra au commerce, mais entre temps son 
inanjlaus arnuuS était souvent uns k iMstft-
u*ion soit pour des représenta lions théâtrale», 
lit pour des concerts. 
Partout il était tort applaudi. 
A peine revenu à Lille, l'artiste qui nous oc-

une lit partie des * Orphéonistes Lillois. » 
? professeur ae chant et d'ensemble 

après il fonda IJ Choral fiudaud qu'il condui-
lisit fc la brillante victoire de Bruxelles, en 
85, ce qui lui valut les palmes académiques 
Comme professeur, M. Minssart jouit d'onc 

réputation des plus méritées, il forme d'excei-
lents élèves. Très aimé au sein du Choral Na 
•Jnuaf, i) jmul es os're d'une grande considéra 

a RoubaU. ou il s de nombreux élévei 
particulie 

uicale et 
u* de haute et incontestable valeur. 

Marins VÉRAN. 

Union socia/» et patriotique 
Ce soir, samedi, à 8 heures ffttrés précise» 

M. Chaitelesn, avocat, fera a l'estaminet Dujar-
din. rue du Tilleul, i l ? , tine conférence sut 
* l'Union sociale et le Cotleclivisme ». 

i: tie réunion aura lieu sous le patronage d( 
« 1 Union sociale et patriotique ». 

Un accident rue du Collège 

Le Icamvaj électrique venant de la Grande 
Place et allant îars Tourcoing a tamponné ui 
attelage apparlenaat à M- tiavdet, teinturier. 

N'svant pas entendu corner, le domestique de 
la voiture qui sortait d'une maison de coma 
fit. avancer son attelage jusque sur la voie, juste 
au moment où arrivait le tramway. 

Malgré ton* let elTorla du sraUmana, le tram* 
ua j ne put être arrêté fc temps ; un choc 
produisit st uu cnevel fut renversé, qui put être 
relevé sans blessure. 

L'n inétant après, l'attelage continuait 
route u n s graves dommages. 

Mandat d'arrêt 
Jeudi soir, tsjsn huit heures, l agent de adret* 

La M* a asveaut rue Usure, un «srtod*un mandai 
d'arrêt dàlieie par M. Lemotne, juge d inatrne-
tûou S Beannùe, us nommé DMrt Petit, nu* 

X » ana, aaua aoenicile fixe, nt l's ecrouc au t 
^ u * t u u u t r e U . ^ - _ - _ _ ^ -

lut ausnuuBat a'att Moaumt jeud i snsr rue 
Jusju, M. (lu meur J - i . Vetuusunt, ifé de M 
« ftnt «ne cuuta N HSIIMUIUUUU auÙWaa « 

Coups ©t bl 
Jeudi soir, vers 9 h. IfS, une dame, Jeanne 
innove, Be présentait au poste de polke du 1er 

' — agents qu'à la 
Joseph Depré-

. demeurant rue Archtméde 140 avait 
oulu la frapper d'un coup de rasoir. 
Kn [tarant le coup elle avait été coupée a la 

nain. Pendant que M. le docteur llallenghien 
lui donnait des soins, les agents ae rendirent rue 
Archimède et mirent Deprétar en eu t d'arrêt-

U n accident de t r a m w a y 
i accident de tramway, qui aurait pu *voi 

de graves conséquences a'est produit jeudi soi 
cinq heures et demie, près du cimetière 
tramway n ' 12 allant vers le Laboureur i 

ionné en arrivant S la Place Chaptal, l'at 

TOURGOING 
ÉCŒURANT 

ftien n'est plus trials, rien n'est plus écosnrant 
que la mauvaise foi insigne, (ea procédés révol
tants, dont fait preuve en toutes circonstances 
la petite feuille cléricale qui s pour titre J» 

iur d'un principe, 
ia calomnie, telles sont les arme* de combat 
de ceux qui ont la mission peu enviable d'ali
menter les colonnes du journal des sacristies. 

Et si vous mettes & nu leurs petites infamies, 
si vous établisse* leurs mensonges, ces gens-la 
joignent le comble à leur conduite odieuse en 
tronquant vos répontes, en torturant les textes 
vue une déloyauté pleine de désinvolture. 
Fi 1 le vilain métier. 

Bons m o t s de j u g e 
Nom avons relaté hier, dans notre complu-

rendu de la simple police, la réponse faîte par 
M. le juge de paix, président du tribunal, tt une 
brave femme de Ncuville-cn-Kerrain, inculpée 
de violences. 

~.lie avait administré une verte correction à 
jeune homme qui avait séduit aa DHe. Bile 

Quand on les releva. Us étaient tous deux 
blessés, mais très légèrement. Quant au 
gais matériels, ils sont peu importants, le 
chepied du car et la flèche de fa voiture ont été 

Le conducteur de l'attelage, M, Hornaert. qui 
avait été projeté sur le sol par la secouss 
plaignait de douleurs au côte, mais il m 
pas être gravement blessé, car il a réattetè tant 
bien que mal ses chevaux et est reparti pour 
Lille. 

Conférence populaire 
Hier soir, a 8 b. \\2, M. le docteur Bob 

dan1; 1 auiphitliéttre SS l'Institut Turgot, dei; 
pracd nombre d auditeurs «ne conférence si 

conférencier et demande a 

xiici, dit-il, il faut prouver 
•US, ne rcc.liauilo \<*f " clS? 

une habitude, puis 
Snr cette partie 

quelques exemples 

par être 

[llÔll.-Ulf'Ht 
finisstut par disparaitie presque e 

l'alcoolisme ai 

plètes sur le» dommages 

Puai ,1 JnÔne ausst dès 
êquence» de l'̂ i'-oolismc. 
iinu.l'j [.*;ir le JJ'TC l'ornnr 
uCinU) et le Kéau de la Si 

Il v aurait moTcn de pu 
a s m . n'abord, r"" *• 

epcht 

Il ,>u.i 

confereacesqui, certainement, 

forcer î"s pouvoirs public* a combattre 
en fiiiLif'c'liaul la veul; dus alcool* fre-

îtttuani îles Taboratoires de*tinps a re-
is fraud '* et a fermer las SI 
t fourai dei eoosouimations mauvaises. 

les<]ii,-lle» il donne des eiptK 

Les médaille* de l'Armée coiom'a/e 
Dimanche procb.iîn. 13 décembre, a i» h e a n 

ni.ilc. de vouloir Mas 

de l t imuau » I l i ' i m i n ' de iirier los habitants de i 

i l'Iniquité politique 

de considérer le prisant s 

hunSHUS aaaaei de h '.Sainte Barbe, . 
jOnrU'hai s a m e j ; ** 

dt» pompiers. 

MM. Docstea H Dec! 
a Coiiunieesoi espère que 

liens À* confraternité qui naissent dejfc 

Lice a la 4e page : Chocolat du Nord. 

C'éta i t à p r é v o i r 
Que devant le nuccès dont le spécialiste 

BftOUlLLa.RU «at encore favoriaé cette an
née, qu'il devrait prolonger son séjour à Rou

ai. BROUILLARD est 
Ronbeix et S Tour-

ce qui fait que 

lui m u a n t eiarle. 
Comme le hou »i«, nu lunettes 

besoin d'enseigne et qui veut voir bien clair 

procession ne per* 

obtient entière satisfaction 
M. BROUIIXARD restera S l'Hdtel Fer-

raille jimqu au W déeeulbre. Cest une aubaine 'J' -
dont il faut profiler. 

t***rÊÊ*t étmmèn • » o n t s M d» H 

de lui répondre. 
fuit autant que 

i l a i 
condamné comu._ 

Ce jugement noua rappelle une autre histoire 
qui remonte S quelques années déjà. 

Un jeune homme d'une commune du canton 
Sud avait assigné plusieurs personnes en diffa
mation. 

Hn quoi consiste la diffamation ? demanda 
M. le juge de paii qui eu l'espèce siégeait civi-

a J a pa« 

os qualités. 
Le jeune homme ne voulait rien entendre. II 

tenait a ce qu'une condamnation intervint. 
À bout d'argument*, M. le juge finit par lui 
re : • Allez ! et si l'on dit encore que l'cnimi. 

est de vous, je vous autorise a répondre ; Non I 
Cst l'enfant du juge de paix. » 

Arrestation 
L'agent de police Poulain a arrêté, hier, rue 

des Pials. en flagrant délit de mendicité le 
mime Marc Ghilbert, 42 ans, sans profession 
domicile. 

Cet individu qui est belge est expulsé du terri-
français . 

le 

Mandolinistes Tourquennois 
t 'est dimanche prochain que les Naadol ia isu 

élehreront lenr fête patronale annuelle. A < <•: 
etention ils evécateroot le matin S Nsauat nàta 

Louis pendant la grtnd'wessa de di: 
1 répertoire, 

diffé-

l'Aubade p n n u n i è r e . P r i è r e ' d u Soir, Berceuse de 

L'auriausidi ù 2 beurcs banquet an local de la 

cipal. — Le Conseil "af 

s qu'ils doivent i 
la Mairie, la décimai 
i et des directions lesquelles 

i leur déclaralii 

de la ine 

. négociant. 
i heures t | 2 . préjudice do M. E. 

Ou recherche i« 

• n l l u i n . — La Musique 
dimanche *" '" pour le dimanche 19 décembre courant, k 5 i 

L I X . I T - J E 
CONSEIL MUNICIPAL 
Aéa.ice extraordinaire du 10 nsaaBUsVpu 

Los triboaes ne contiennent que quelques audî-

Aucuue question captivante n'est U'aillcun à l'or* 
ra du |oiir. 
Le procès-verbal dé la dernière séance est adopté. 

Le tserv irr d*>» m u s 
Avant d'aborder la discussion. H. le tnaira 

donne lecture d'une lettre «c M. SUee-Bramc. ab-
n quelque sorte an l'apport tac la si-

_ i, y est-U diTest ù peu près la mSma 
que les années précédentes a pareille époque. t-« 

il. Il n'y a en somme qu'un relard 
puUble" a la période de séchare^o 
dt travener. De pies, la con*o«i-

tâatioD antnwase par suite data création d'usines 
et du nombre toujours croissant des habitants. 

La même question s'est toujours posée dans U 
public et a su. chsqae fois, aoa écho dans le conseil 
muaicisal Oa disait autre fois eue lorsque le* bassine 
d l'̂ mmeria'et do la Ixmvière seraient insuftisants, 

irendriit de l'eau h Béni-Font ai ne. :Vf.',:f I Ï gravs 
t pourquoi 

»r.?'fî«s?.«Mî.v»«-i des fui . ' 
Larivière, "Chapu 
Chapnis a depuse 
recteur de i las', il 
culte question. 

!-• •••pportoui _ 
des biwes-eava, le débit d'aaa 

U n e 

. ftossart. etc. _ M. 
i remplacé par M. Calmctte. di-
Pasteur, — pour étudier a fond 

l «té fait constate que. pendant le 
période d 

•-'-• ' -mfftanntnour s - - « • - > — -
iaduslrialat. 

La dorée des tra*auxaarait d'ailleurs tin r» 
1 ces travaui coéteraient de 4 h 5 antiions. 

1 M «enelssriesM de cette commission S 
assnùqaésa k l'assetablce commu-

pérTada des aessei-eam., de 15 h 18,000. Lindwiria 
csuaommaat 9.00d métré» cubes par jour ; U reste h 
la coasommation menagw« à3 litres dans la saisun 
«haude et » litres dans la usa uni se saison. 

Ce qa'il faudrait, es serait créer une aanaUsaOun 
spéciale noarliadastrie. «S établi suant «ne machma 
ekvatoira srAce k laquaHe l'Aibaunaiso poarru* 
arriver k daamer de 15 l n»,*09 atétriu oubee. 

Casa est peulaveuir. 
Dans la présent, une ragUtueutatian sénsasa ito 

lamploi de I tau potanlo par i'tndsrstrie *af»r»-i* 

de prëaaaur nrocuainamant an projet kc« sujei. 
La sosuaU passa ssaauiu ft tsausssn des queauta» 

t l afdra da jeur. 

U»J Le budget de 1866 
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